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radio
Question écrite n° 73142

Texte de la question

M. André Aschieri attire l'attention de Mme la ministre de la culture et de la communication sur la législation qui
impose un quota de chansons françaises sur nos ondes de radio. En effet, avec un quota obligatoire de 80 %, il
reste 20 % à répartir entre plus de vingt nations européennes et le reste du monde. Cela laisse peu de place à la
diversité culturelle et à la participation par les ondes à une communication des peuples. Il souhaite connaître ses
intentions dans ce domaine.
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